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9. Condamne energiquement toute collaboration, 
en particulier dans Jes domaines nucleaire et militaire, 
avec le Gouvemement sud-africain et demande a tous 
Jes Etats interesses de mettre fin sur-le-champ a cette 
collaboration; 

10. Prie tous Jes Etats, agissant directement et dans 
le cadre des institutions specialisees et autres or
ganismes des Nations Unies, de s'abstenir de foumir 
une assistance quelconque au Gouvernement sud
africain et au regime illegal de la minorite raciste en 
Rhodesie du Sud tant que ceux-ci n'auront pas rendu 
aux peuples de la Namibie et du Zimbabwe leur droit 
inalienable a I' autodetermination et a I' independance, 
et de s'abstenir de prendre toute mesure pouvant etre 
interpretee comme une reconnaissance de la legitimite 
de la domination de ces territoires par ces regimes; 

11. Demande aux puissances coloniales de retirer 
immediatement et inconditionnellement Ieurs bases et 
installations militaires des territoires coloniaux et de 
s'abstenir d'en etablir de nouvelles; 

12. Prie instamment tous Jes Etats, agissant di
rectement et dans le cadre des institutions specialisees 
et des autres organismes des Nations Unies, d'apporter 
toute leur aide morale et materielle aux peuples 
opprimes de la Namibie et du Zimbabwe et, en ce qui 
concerne Jes autres territoires, prie les puissances 
administrantes, agissant en consultation avec les 
gouvernements des territoires qu' elles administrent, de 
prendre des mesures pour obtenir et pour utiliser ef
ficacement toute !'assistance possible, dans le cadre 
d'arrangements bilateraux aussi bien que multila
teraux, aux fins du renforcement de l'economie de ces 
territoires; 

13. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
des moyens propres a assurer !'application immediate 
et integrate de la resolution 1514 (XV) de I' Assemblee 
generate dans tous les territoires qui n'ont pas encore 
accede a l'independance et, en particulier : 

a) De formuler des propositions precises pour 
!'elimination des manifestations persistantes du colo
nialisme et de faire rapport a ce sujet a I' Assemblee 
generate lors de sa trente-troisieme session; 

h) De faire des suggestions concretes pouvant aider 
le Conseil de securite a etudier Jes mesures qu'il con
vient de prendre en vertu de la Charte en ce qui con
ceme Jes faits nouveaux survenant dans Jes territoires 
coloniaux qui risquent de menacer la paix et la securite 
intemationales; 

c) De continuer a examiner la fa<;on dont les Etats 
Membres respectent Jes dispositions de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et des autres resolutions pertinentes relatives 
a la decolonisation, en particulier celles qui concement 
la Namibie et la Rhodesie du Sud; 

d) De continuer a accorder une attention particuliere 
aux petits territoires, notamment en y envoyant des 
missions de visite selon qu'il conviendra, et de recom
mander a I' Assemblee generale les mesures Jes plus 
appropriees a prendre pour permettre a leurs popula
tions d'exercer leur droit a l'autodetermination, a la 
liberte et a l'independance; 

e) De prendre toutes Jes mesures necessaires pour 
obtenir l'appui des gouvemements du monde entier, 
ainsi que celui des organisations nationales et inter-

nationales qui s 'interessent particulierement au 
domaine de la decolonisation, en vue d'atteindre Jes 
objectifs de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux et d'appli
quer Jes resolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies, notamment en ce qui conceme Jes 
peuples opprimes de la Namibie et du Zimbabwe; 

14. Demande aux puissances administrantes de 
continuer a cooperer avec le Comite special dans 
l'exercice de son mandat et, en particulier, de per
mettre a des missions de visite d'avoir acces aux ter
ritoires pour obtenir des renseignements de premiere 
main et pour s'assurer des vreux et des aspirations de 
leurs habitants; 

15. Prie le Secretaire general de foumir au Comite 
special les moyens et les services necessaires pour 
l'application de la presente resolution ainsi que des 
diverses resolutions et decisions relatives a la 
decolonisation adoptees par I' Assemblee generate et le 
Comite special. 
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32/43. Diffusion d'informations sur la decolonisation 

L 'Assemhlee generate. 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
ceme !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif a la question de la publicite adonner aux travaux de 
!'Organisation des Nations Unies en matiere de 
decolonisation60 , 

Tenant compte de la Declaration de Maputo pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et 
du Programme d'action pour la liberation du Zimbabwe 
et de la Namibie61 , adoptes par la Conference inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie, tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, 
ainsi que de la Declaration de Lagos pour !'action con
tre l'apartheid62 , adoptee par la Conference mondiale 
pour l'action contre l'apartheid, tenue a Lagos du 22 au 
26 aout 1977, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, con tenant la Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes Jes autres resolutions et decisions de 
l'Organisation des Nations Unies concemant la diffu
sion d'informations sur la decolonisation, en particulier 
la resolution 31/144 de I' Assemblee generale, en date 
du 17 decembre 1976. 

Reqf]irmant l'importance de la publicite comme 
moyen d'atteindre les buts et objectifs de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et consciente de la necessite urgente de pren
dre toutes Jes mesures possibles pour faire connaitre a 
I' opinion publique mondiale tous Jes aspects des proble-

'" Documents oj]iciels de l'Assemb/ee generale, trente-deuxieme 
\ession, Supplement n" 23 ( A/32/23/Rev.1), vol. I, chap. II. 

61 A/32/109/Rev. I-S/12344/Rev. I, annexe V. Pour le texte 
imprime, voir Documents ojficiels du Conseil de securite, trente
deuxieme annee, Supplement de juillet, aout er septembre 1977. 

62 A/CONF.91/9 (puhlication des Nations Unies, numero de 
vente: F.77.XIV.2 et rectificatif), sect. X. 



30 Assemblee generale - Trente-deuxieme session 

mes de la decolonisation en vue d'aider efficacement 
les peuples des territoires coloniaux a parvenir a 
l'autodetermination, a la liberte et a l'independance, 

Consciente du role de plus en plus important que 
jouent, dans la diffusion generale d'informations sur ce 
sujet, un certain nombre d' organisations non gouver
nementales s'interessant particulierement a la 
decolonisation, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
cerne !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif a la question de la publicite a donner aux travaux 
de !'Organisation des Nations Unies en matiere de 
decolonisation; 

2. Reaffirme les dispositions pertinentes de la 
Declaration de Maputo pour le soutien aux peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie et du Programme d'action 
pour la liberation des peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie, adoptes par la Conference intemationale 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie, ainsi que de la Declaration de Lagos pour 
!'action contre !'apartheid adoptee par la Conference 
mondiale pour l'action contre !'apartheid; 

3. Reaffirme qu'il importe d'assurer la diffusion la 
plus large possible d'informations sur Jes mefaits et les 
dangers du colonialisme, sur Jes efforts resolus 
deployes par Jes peuples coloniaux pour parvenir a 
l'autodetermination, a la liberte et a l'independance et 
sur !'assistance fournie par la communaute inter
nationale en vue de !'elimination des demiers vestiges 
du colonialisme sous toutes ses formes; 

4. Prie le Secretaire general, compte tenu des sug
gestions du Comite special et de la Conference inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie, de continuer a prendre des mesures 
concretes par tous Jes moyens dont ii dispose, y com
pris les publications, la radio et la television, pour as
surer la diffusion generale et suivie d'informations sur 
l'reuvre de !'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de la decolonisation et, en particulier : 

a) De continuer, en consultation avec le Comite 
special, a rassembler, preparer et diffuser des donnees 
d'information, des etudes et des articles ayant trait aux 
problemes de la decolonisation et, en particulier, de 
poursuivre la publication du periodique Objectif: Jus
tice et des autres publications, articles speciaux et 
etudes et de choisir parmi eux les documents auxquels ii 
convient de donner une diffusion plus large en Jes 
reimprimant dans diverses langues: 

b) De rechercher la pleine cooperation des puis
sances administrantes interessees pour I' execution des 
taches mentionnees ci-dessus; 

c) D'intensifier les activites de tous les centres 
d'information, particulierement ceux d'Europe oc
cidentale; 

d) D'entretenir des relations de travail etroites avec 
l'Organisation de !'unite africaine en procedant a des 
consultations periodiques et a des echanges systemati
ques de renseignements pertinents avec elle; 

e) D'obtenir des organisations non gouvememen
tales s'interessant particulierement a la decolonisation 
qu'elles contribuent a la diffusion d'informations per
tinentes; 

----~--------------

.n De faire rapport au Comite special sur les mesures 
prises en application de la presente resolution; 

5. Invite tous Jes Etats, les institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que 
Jes organisations non gouvemementales s 'interessant 
particulierement a la decolonisation, a entreprendre OU 

a intensifier, en cooperation avec le Secretaire general 
et dans leurs domaines respectifs de competence, la 
diffusion la plus vaste des informations visees au 
paragraphe 3 ci-dessus. 

6. Prie le Comite special de suivre !'application de la 
presente resolution et de faire rapport a ce sujet a 
I' Assemblee generale !ors de sa trente-troisieme 
session. 
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32/49. Rapport de l'Agence internationale de l'energie 
atomique 

L' Assemblee generale, 

Ayant reru le rapport de I' Agence intemationale de 
I' energie atomique a I' Assemblee generale pour I' annee 
I 97663 , 

Rappe/ant que 1977 marque le vingtieme anniver
saire de la fondation de I' Agence intemationale de 
l'energie atomique et exprimant sa satisfaction pour les 
travaux productifs et precieux de I' Agence en matiere 
d'application de l'energie nucleaire a des fins pacifi
ques, d'elaboration de normes acceptables par la 
communaute intemationale pour I'exploitation sure 
d'installations nucleaires, y compris le transport et le 
stockage de matieres fissiles, et de gestion d'un sys
teme de garanties intemationales en tant que partie 
integrante de cette activite, 

Gardant presents ,1 I' esprit les besoins particuliers 
des pays en developpement en ce qui conceme 
!'assistance technique de I' Agence intemationale de 
l'energie atomique afin d'accroitre la contribution de 
l'energie nucleaire a leur developpement economique, 

Notant la decision adoptee par la Conference 
generale de I' Agence intemationale de l'energie atomi
que a sa vingt et unieme session aux termes de laquelle 
la Conference generale a prie le Conseil des gouver
neurs d'examiner plus avant la question de la 
representation des regions de I' Afrique, du Moyen
Orient et de I' Asie du Sud au Conseil des gouvemeurs 
et de Jui presenter ses observations sur cette question 
lors de sa vingt-deuxieme session, 

Notant avec sati.<.faction la contribution positive de 
I' Agence intemationale de l'energie atomique a 
l'application des dispositions du Traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires64 et d'autres 
traites, conventions et accords intemationaux destines 
a proteger l'humanite des perils resultant de la 
mauvaise utilisation de l'energie nucleaire, 

_Tenant compte de ce que, dans la declaration qu'il a 
fa1te le 4 novembre 197765 , le Directeur general de 

6
.i Agence intemationale de l'energie atomique, Rapport annuel 

pour 1976. Autriche, juillet 1977; communique aux membres de 
I' Assemblee generale par une note du Secretaire general ( A/32/ 158 et 
Add. I). 

64 Resolution 2373 (XXII), annexe. 
"' Documents off1ciels de f'Assemhlee generale, trente-deuxieme 

session, Seances p/enieres, 58• seance, par. 3 a 42. 


